Agence SUSI




Procès-verbal synthétique
L’an deux mille sept, le 26 novembre 2007  à 9h00, le BUREAU de l’Agence SUSI légalement convoqué s’est réuni dans les locaux de l’Agence, sous la présidence de Roger MEZIN.

Membres du BUREAU présents et absents :

	Amiens Métropole
	Département de la  Somme

	1 – Roger MEZIN

2 – Charley GIROUDEAU

3 – Jean-Robert CHATEAUROUX


	1 – Daniel LEROY

2 – Daniel LAGACHE

3 – Guy LACHEREZ


Déroulement de la séance :

· Approbation du compte-rendu du Bureau du 22 octobre 2007. Le compte-rendu de la réunion du 22 octobre 2007 a été envoyé aux membres ; aucune remarque n’a été faite. Le compte-rendu est approuvé par les membres présents.
I - Ordre du jour du Comité Syndical du 14 décembre 2007

01 – vote du Budget 2008

Le projet de budget 2008 est examiné par les membres du BUREAU qui formulent les observations suivantes :

· en investissement RESEAUX, une ligne de 10 000 000 € (AMO comprise)  est ouverte pour les opérations pluriannuelles qui vont commencer en 2008: 
· le bouclage du réseau structurant Nord-Ouest,
· la couverture des zones blanches,
· les projets de capillarité du réseau PHILEAS NET des coms de coms membres de l’Agence. 
Ces opérations sont financées en totalité par un emprunt de l’Agence remboursé par ses membres, qui sera mobilisé en fonction des subventions versées au titre de ces opérations. 

Une convention entre le Conseil Général de la Somme et l’Agence SUSI doit être signée en février 2008 afin de fixer les conditions de financement des nouvelles opérations d’investissement « Zones blanches » et « Extension du réseau structurant », cf. article 14 des statuts de l’Agence :

« Tout projet d'investissement ne peut être inscrit au budget que s'il fait l'objet d'un plan de financement en AP (autorisations de programme) et CP (crédits de paiement) qui identifient clairement les financeurs et leur engagement. »
Le projet de couverture des zones blanches financé par le Conseil Général de la Somme doit être réalisé sur 2 ans en 2008 et 2009.

· Les contributions inscrites au titre de l’utilisation du réseau et du centre serveurs seront réclamées aux coms de coms à partir de la date du dégroupage effectif de la population, par l’Agence ou par un opérateur alternatif. Le calcul de la contribution se fera sur la base d’un forfait au prorata du nombre de mois de service effectif. Ce montage répond à une logique de solidarité et non de facturation par service rendu. 

II - Informations du Président 

Décisions et Arrêtés  du Président

Décision du 23.11.07 - Modification de la grille tarifaire de location de PHILEAS NET. 

Il s’agit d’ajouter le prix de la location de la plaque départementale 1€/an. A ce jour, FREE et COMPLETEL louent la plaque amiénoise et départementale à 90 000€ + 1€. 

Les opérateurs FCV et NEUF CEGETEL via TELOISE vont louer uniquement la plaque départementale.  

Etude de capillarité de PHILEAS NET : le point

L’étude est terminée. TUTOR présentera la version finale de l’étude sous le format de diffusion aux coms de coms et au FEDER pour le 14 janvier 2008. 

Composition du Bureau

Les statuts prévoient : « Au fur et à mesure de l'adhésion des EPCI ce nombre sera progressivement porté à 9 par ajout de représentants des dits EPCI. » Actuellement il y a 8 représentants des coms de coms.  

Les membres du BUREAU décident d’attendre le mois d’avril pour renouveler le Bureau.  


Fait à Amiens, le 

________________________________

Le Président 

(



Contrôle de Légalité Préfecture de la Somme


17 décembre 2007
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